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  La récolte de la preuve porte-t-elle atteinte au           
droit de la personnalité du prévenu                              

(not. art. 28 CC, art. 12 LPD et art. 328 CO) ?  

Inexploitable

Non

Non

Oui

Non

La preuve recueillie par un particulier est-elle exploitable à charge 
dans une procédure pénale ? 

Les conséquences de l'arrêt GoPro 6B_1282/2019*, résumé in : LawInside.ch/998/                

La preuve aurait-elle pu être obtenue 
légalement par les autorités pénales ? Non

Preuve illicite

La récolte de la preuve viole-t-elle 
une autre norme de droit matériel ?

Oui

NonOui

Preuve licite

ExploitableOui

L'exploitation de la preuve est-elle 
indispensable pour élucider                        

une infraction grave                                                          
(art. 141 al. 2 CPP par analogie) ?

Une pesée des intérêts justifie-t-elle 
l'exploitation de la preuve ?

Oui

Oui

Existe-t-il un motif justificatif                  
qui lève l'illicéité                                                   

(art. 28 al. 2 CC et art. 13 LPD) ?

Non

Oui
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